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Procédure créations bénévoles 
 

 

➢ Un.e référent.e « créations bénévoles » est nommé.e par le CA de l’association, une 
fois par an, après l’AG. 

➢ Thérèse SKREKO a été nommée « référente créations bénévoles » pour l’année 2025. 
 
Le/la référent.e a 4 missions principales : 

- Il/elle a un rôle de soutien à la gestion des créations bénévoles. 
- Il/elle a un rôle de facilitateur/trice. 
- Il/elle centralise l’information afin de la redispatcher sur le canal Whatsapp, ou 

directement aux salariés concernés. 
- Il/elle a un rôle d’intégration de nouveaux/nouvelles créateurs/trices. 

 

1- ORGANISATION DU PARCOURS DES CREATIONS BENEVOLES 

 
❖ Tous les bénévoles peuvent créer librement (avec un objectif de vente) : 

- L’échange d’idée se fait via le groupe WhatsApp « Créations bénévoles » 

- Une fois réalisées, les créations doivent être déposée au CDD. 
 
❖ Organisation au CDD 

- Le/la créateur/trice floque son objet + pose l’étiquette dédiée (« création bénévole ») en 
notant ce que c’est, et laisse un post-it avec une estimation du prix de vente (en fonction 
du temps passé et des matériaux utilisés). 

- Le/la créateur/trice dépose sa création dans la caisse « Créations bénévoles » (située 
devant l’armoire « Créations bénévoles », à côté de l’armoire Mercerie). 

- Le/la référent.e assure le contrôle qualité des créations, gage du professionnalisme 
d’ABB. 

- Le/la référent.e assure le contrôle du flocage, de l’étiquette et checke la caisse. Quand 
elle est pleine, le/la référent.e la positionne au niveau du réassort du CDD et met un mot 
informatif sur le groupe Whatsapp « Créations bénévoles ». 

- Le/la référent.e assure une veille du matériel à disposition pour le thermocollage et 
l’étiquetage. S’il manque des choses, il/elle en informe le groupe Whatsapp « Créations 
bénévoles ». 

- Quand la caisse « Créations bénévoles » arrive en boutique avec le réassort, elle est vidée 
dans la panière en osier dédiée « Créations bénévoles », dans le bureau de Jérôme. La 
caisse de réassort repart tout de suite vers le CDD et sera repositionnée devant l’étagère 
« Créations bénévoles » par les valoristes. 
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2- FIXATION DES PRIX ET MISE EN RAYON 

 
❖ Le jeudi, fixation des prix pour mise en boutique (grâce à la grille de prix située dans la 

panière en osier, et mise à jour régulièrement par Julien). 

❖ Créations installées en boutique le jeudi par le/la référent.e et/ou les bénévoles/valoristes 
présents. 

 

3- REGULATION 

 
❖ Tous les mois, Julien envoie un message sur le groupe Whatsapp « Créations 

bénévoles » pour indiquer les éventuels besoins et/ou informer sur les créations qui ont 

plus de mal à se vendre. 

 

 

Mémo 

Les bénévoles créateurs/trices disposent d’une totale liberté pour créer, tout en assurant une 

qualité de réalisation (image d’ABB). 

Les créations doivent être réalisées, prioritairement, à l’aide de matériaux issus du réemploi, 

se trouvant en boutique ou au CDD. Les bénévoles créateurs/trices se servent gratuitement. 

Le matériel rapporté par un.e bénévole de chez lui/elle n’a pas besoin d’être pesé, ni de 

« passer dans le circuit ». 

Les créations sont réalisées uniquement avec des objets ou matériaux que nous collectons 

ou sommes susceptibles de collecter (pas de denrées alimentaires, briques de lait, etc.) 

Si des achats sont nécessaires, interroger Julien via le groupe Whatsapp « Créations 

bénévole » pour obtenir son accord. Dans la mesure du possible, le/la bénévole avancera 

les frais et se fera rembourser par Julien sur présentation du ticket ou facture d’achat (un 

RIB est nécessaire). 

Le matériel dédié aux créations bénévoles est stocké au CDD, dans l’armoire dédiée. Rien 

ne doit être laissé au sol, hormis la caisse « Créations bénévoles ». 

Des matériaux peuvent être mis de côté, en vue d’un projet de création. Le/la créateur/trice 

laissera un papier avec un mot sur le matériel ainsi stocké au sein de l’armoire dédiée, afin 

que personne ne le rejette. 

Régulièrement, le/la référent.e sollicitera les créateurs/trices, pour trier l’armoire dédiée, 

collectivement. 


